
 

 

 

 

Modifications de la CIM-10 introduites en 2023 

 

Pour l’année 2023, l’ATIH édite une version actualisée complète de la liste analytique du volume 1 de 

la CIM-10 à usage PMSI. Cette version (CIM-10-FR 2023) sera publiée au Bulletin officiel 2023/9 bis, 

et est consultable et téléchargeable sur le site Internet de l’ATIH.  

La présente note décrit tout d’abord les principales modifications liées aux mises à jour introduites dans 

le volume 1 de la CIM-10 pour 2023 puis les restitue en détail. Dans cette seconde partie, générée 

automatiquement par le logiciel CTK (Classification Tool Kit) utilisé pour la gestion et la publication de 

la CIM-10, les suppressions de texte sont mentionnées en police rayée bleue et les ajouts en police 

rouge, et ce, quelle que soit l’origine, OMS ou ATIH, de ces modifications. Les codes encadrés par une 

bordure en pointillées sont des modifications apportées par l’ATIH pour les besoins du PMSI. 

 

1. Modifications apportées par l’ATIH 

 

Pour 2023, les évolutions de la CIM-10 ne concernent que des évolutions proposées pour le codage 

en PMSI. Elles comprennent :  

Modification de rédaction de libellé  

Suppression de la mention « adulte » du libellé J80 de syndrome de détresse respiratoire aigüe et ajout 

de précision en notes sur l'utilisation de ce code chez l'enfant et l’adolescent  

 

                   J80 Syndrome de détresse respiratoire de l'adulte aigüe 

                                 Syndrome de détresse respiratoire de l’adulte 

                                 Syndrome de détresse respiratoire de l’enfant et de l’adolescent 

                          Comprend : Maladie des membranes hyalines de l'adulte et de l’enfant  

                          A l’exclusion de : syndrome de détresse respiratoire du nouveau-né (P22.0) 

 

Création de nouvelle extension de code  

Création d’une nouvelle subdivision du code à usage PMSI Z52.80 Don ou prélèvement d’ovocytes ou 

de tissu ovarien afin d'identifier séparément les séjours de don d'ovocytes concernés par un GHS 

majoré : 

 

Z52.80 Don ou prélèvement d’ovocytes ou de tissu ovarien  

Z52.801 Prélèvement d’ovocytes pour assistance médicale à la procréation (AMP)  

Z52.802 Prélèvement d’ovocytes ou de tissu ovarien pour préservation de la fertilité   

Z52.803 Prélèvement d’ovocytes pour autoconservation  

Z52.804 Don d’ovocytes  

Z52.808 Prélèvement d’ovocytes pour d’autres motifs précisés               

 Don d’ovocytes  

 

 

 

 

 

http://www.atih.sante.fr/nomenclatures-de-recueil-de-linformation/cim


 

 

 

 

Toutes ces modifications sont précisées ci-dessous :  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


